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¹ Retrouvez la vidéo de la réunion ici : https://www.chd.lu/fr/meeting/12993 

 
 

TO/CSC P.V. TTCPA 09 
 
 

Commission « Toutes les Commissions Parlementaires » 
 

Réunion retransmise en direct¹ 
 

Procès-verbal de la réunion du 1er juillet 2024 
 

Ordre du jour : 
 

HEARING – PARLEMENT DES JEUNES ET CHAMBRE DES DEPUTES 
 
9h00 à 9h50 : Résolution « Le futur d’une défense collective européenne » 
 
10h00 à 10h50 : Résolution « Les échéances du logement au Luxembourg » 
 
11h00 à 11h50 : Résolution sur l'indépendance énergétique 
  

 
* 
 

Présents : Mme Barbara Agostino, M. André Bauler, M. Marc Baum, Mme Taina 
Bofferding, M. Jeff Boonen, Mme Liz Braz, Mme Corinne Cahen, M. Sven 
Clement, M. Mars Di Bartolomeo, M. Georges Engel, M. Fernand Etgen, M. 
Franz Fayot, M. Marc Goergen, Mme Françoise Kemp, M. Fred Keup, Mme 
Mandy Minella, M. Ben Polidori, Mme Alexandra Schoos, M. Meris Sehovic, 
M. Tom Weidig, M. Claude Wiseler 
  
M. Luc Frieden, Premier ministre 
M. Lex Delles, Ministre de l'Economie, des PME, de l'Energie et du Tourisme 
  
M. Timon Oesch, M. Christophe Schumacher, de l’Administration 
parlementaire 
 
La réunion s’est déroulée en présence des membres du Parlement des 
Jeunes et des chargés de mission du Jugendrot. 
 
  

Excusés : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. 
Maurice Bauer, M. Gilles Baum, M. François Bausch, Mme Simone Beissel, 
M. Dan Biancalana, Mme Francine Closener, M. Yves Cruchten, Mme Claire 
Delcourt, M. Alex Donnersbach, M. Emile Eicher, M. Félix Eischen, M. Luc 
Emering, M. Jeff Engelen, M. Paul Galles, M. Patrick Goldschmidt, M. Gusty 
Graas, M. Claude Haagen, M. Christophe Hansen, Mme Carole Hartmann, 
M. Max Hengel, M. Fernand Kartheiser, Mme Paulette Lenert, M. Marc Lies, 
Mme Octavie Modert, Mme Nathalie Morgenthaler, M. Laurent Mosar, Mme 
Lydie Polfer, M. Gérard Schockmel, M. Marc Spautz, Mme Sam Tanson, M. 
David Wagner, M. Charel Weiler, Mme Joëlle Welfring, Mme Stéphanie 
Weydert, M. Michel Wolter, M. Laurent Zeimet 

 
* 
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Présidence : M. Claude Wiseler, Président de la Chambre des Députés ; M. Fernand 

Etgen, Vice-Président de la Chambre des Députés 
 
* 
 

HEARING – PARLEMENT DES JEUNES ET CHAMBRE DES DEPUTES 
 
 
Monsieur le Président de la Chambre des Députés ouvre l’audition publique avec quelques 
mots de bienvenue avant d’accorder la parole à Monsieur Sam Elsey, Président du Parlement 
des Jeunes. Ce dernier, dans son allocution introductive, donne un aperçu sur l’histoire et les 
activités de son assemblée qui, selon l’orateur, a pour vocation de représenter tous les jeunes 
du Grand-Duché de Luxembourg. 
 
 
9h00 à 9h50 : Résolution « Le futur d’une défense collective européenne » 
 
Messieurs Matvey Kiselev et Niels Huberty présentent la résolution de la commission 
« Affaires Étrangères et Européennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration » 
du Parlement des Jeunes.1 
 
Débat :2 

• Répondant à Monsieur le Député Marc Goergen, Monsieur Niels Huberty  
- donne à considérer que leurs idées concernant une stratégie de réarmement 

cohérente, telles que retenues dans la résolution exposée, ne sont que des pistes 
de réflexion et non pas des revendications absolues ; 

- explique que la question concernant le rapport coût-efficacité des investissements 
publics dans le réarmement est tout à fait justifiée, mais qu’il est impératif de tenir 
compte des ressources limitées des différents Etats membres et du contexte 
géopolitique et économique actuel de l’Union européenne, de sorte à s’assurer que 
sa base industrielle militaire soit capable d’assurer à chaque moment 
l’approvisionnement et l’équipement militaire requis ; 

- concède que l'influence politique exercée par des puissances externes, comme la 
Chine ou la Russie, dans les affaires intra-européennes constitue une menace ; 

- tient à préciser que son intervention ne visait pas la création d’une armée 
européenne, mais que les réflexions exposées se préoccupent du système 
militaire-industriel des pays européens et notamment du besoin d'adapter ou de 
créer une structure de commandement militaire au niveau européen afin d'assurer 
une capacité d'intervention rapide et efficace dans des situations de crise. Cette 
dernière repose logiquement sur une répartition équitable et proportionnelle de la 
mise à disposition de matériel militaire, de capital humain et de moyens financiers ; 

 
• Répondant à Monsieur le Président de la Chambre des Députés Claude Wiseler,  

- Monsieur Sam Elsey rend attentif à une profonde angoisse qu’éprouvent les 
jeunes d’aujourd’hui quant à leur avenir et ceci notamment en relation avec la 
guerre qu’ils observent dans le voisinage immédiat de l’Union européenne, voire 
dans laquelle cette dernière est déjà indirectement impliquée, et qu’ils se rendent 

 
1 Les différentes résolutions présentées sont jointes au présent procès-verbal. Pour cet exposé, il est donc renvoyé 
à l’annexe [1]. 
2 Les interventions des échanges de vues sont reprises dans leur ordre chronologique et sous forme de points clés 
comprimés en termes de contenu. 
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compte qu’ils ne bénéficieront plus du « Peace Dividend » dont bénéficiaient leurs 
parents ; 

- Monsieur Niels Huberty concède que la résolution aurait dû être formulée de 
manière plus précise en ce qui concerne la revendication de facilitation des 
exportations d'armes et de munitions vers des pays tiers. Le principal destinataire 
visé est, en effet, l’Ukraine, mais également d’autres pays avoisinants de la 
Fédération de Russie comme la Géorgie, confrontés à des menaces similaires ; 

 
• Répondant à Madame le Député Corinne Cahen,  

- Monsieur Johann Bost remarque que les jeunes impliqués dans la rédaction de 
cette résolution ne sont pas favorables à l’introduction d’un service militaire 
obligatoire, leur résolution table sur une amélioration substantielle de la qualité de 
la défense européenne, notamment de l’équipement et la formation des soldats 
(volontaires), et non sur la quantité ;  

- Monsieur Niels Huberty précise que le Parlement des Jeunes n’a pas de position 
officielle concernant le service militaire, raison pour laquelle sa résolution reste 
muette à ce sujet. En premier lieu, il y aurait lieu de rendre le service militaire plus 
attractif en recourant à des « incentives », ce qui permettrait également 
d’augmenter le nombre de militaires. La priorité devrait cependant être d’accroître 
et de moderniser les capacités matérielles et technologiques des armées et non 
d’augmenter les effectifs afin d’améliorer l’efficacité des troupes existantes ; 

- Monsieur Sam Elsey, renvoyant à l’invasion de l’Irak et au renversement du régime 
de Saddam Hussein en Irak par une coalition internationale menée par les Etats-
Unis, rappelle que la qualité d’une armée importe bien davantage que sa taille. 
Partant, il appuie la résolution présentée dont l’intention est d’améliorer l’efficience 
des dépenses militaires (économies d’échelle) et l’efficacité de la défense 
européenne par une coopération et harmonisation renforcée ; 

 
• Répondant à Monsieur le Député Meris Sehovic, Monsieur Niels Huberty précise que 

leur commission n’a que brièvement abordé la problématique de l’exportation de 
produits dits à « dual use », comme des drones civils, qui peuvent aisément être 
reconvertis pour un usage militaire. Il estime que pareilles pratiques par des Etats 
belligérants relèvent plutôt des méthodes de la guerre irrégulière ou résultent de 
situations d’urgence et de pénurie. Ces utilisations « détournées » peuvent concerner 
pratiquement chaque produit à vocation civile ; 

 
• Répondant à Monsieur le Député Marc Baum, 

- Monsieur Sam Elsey concède qu‘il est « traureg » qu’un Parlement des Jeunes se 
voit contraint de se prononcer en faveur d’un réarmement et un effort de défense 
européen accru, mais ce fait résulte du contexte géopolitique actuel qui lui est 
devenu « traureg ». Citant l’adage latin « Si vis pacem, para bellum », l’orateur se 
dit persuadé que pour maintenir sa paix, l’Union européenne doit investir dans ses 
capacités de défense. Il rassure que cet effort et ces capacités doivent s’inscrire 
dans les « valeurs européennes » et dans l’objectif du maintien de la paix ; 

- Monsieur Niels Huberty salue que Monsieur le Député Marc Baum partage leur 
avis que l’Ukraine doit être soutenue dans sa défense par des exportations 
d’armes, mais souligne que bien d’autres pays partenaires de l’Occident se voient 
actuellement menacés, comme le Taïwan, de sorte que les exportations de 
l’industrie de défense européenne dans pareils pays ne doivent pas être freinées 
outre mesure par des barrières administratives ou rigidités politiques. Il va de soi 
que le cadre légal international dans ce domaine doit être respecté – sans oublier 
l'article 51 de la Charte des Nations Unies qui garantit le droit naturel à la légitime 
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défense lorsqu’un membre des Nations Unies est visé par une agression armée. 
C’est dans cette logique que le Parlement des Jeunes appelle une coopération 
renforcée en matière de défense de l’Union européenne de ses vœux ; 

 
• Répondant à Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo, Monsieur Niels Huberty 

rappelle que la résolution a pour intention d’assurer la défense et le maintien de la 
paix en Europe. Il concède que l’ensemble des conflits exigent également d’autres 
réponses, plus préventives, comme l’aide au développement ou humanitaire, le 
renforcement d’organisations internationales et la poursuite judiciaire des criminels de 
guerre. Toujours est-il que certains « grands » Etats ne reconnaissent pas la Cour 
pénale internationale sise à La Haye et que même la cohésion au sein de l’OTAN n’est 
plus donnée, de sorte que l’Union européenne doit se donner les capacités à assurer 
sa propre défense. L’orateur souligne que l’Union européenne ne défend pas 
seulement son territoire, mais surtout des valeurs, comme l’Etat de droit, et une vision 
du monde qui lui sont propres. 

 
 
10h00 à 10h50 : Résolution « Les échéances du logement au Luxembourg » 
 
Monsieur Thomas Jack et Madame Sofia Ermacov présentent la résolution de la commission 
« Economie et Travail » du Parlement des Jeunes.3 
 
Débat : 

• Répondant à Monsieur le Député Marc Goergen,  
- Monsieur Sam Elsey précise que les solutions à la crise du logement prônées dans 

cette résolution résultent d’une approche multifactorielle incluant non seulement le 
point de vue des acquéreurs et locataires potentiels, mais également des 
entreprises de construction – acteurs cruciaux dès qu’il s’agit de créer de nouveaux 
logements. C’est la raison pour laquelle ils estiment nécessaire d’agir du côté de la 
demande, mais également du côté de l’offre en luttant par exemple contre le 
nombre de faillites croissant dans le secteur de la construction ; 

- Monsieur Thomas Jack ajoute que la préoccupation principale qui a guidé les 
travaux de la commission « Economie et Travail » était la question de savoir 
comment parvenir concrètement à un accroissement de l’offre de logements 
abordables. Il est donc essentiel que ce marché soit attractif pour les entreprises 
de construction. Cela n’empêche pas d’être en faveur de la mise en œuvre d’un 
« modèle viennois » de logement public, loué par Monsieur le Député, et qui se 
retrouve dans la quatrième invitation de leur résolution ; 

 
• Répondant à Monsieur le Député Tom Weidig,  

- Monsieur Sam Elsey rappelle qu’en tant qu’Etat membre de l’Union européenne, 
laquelle garantit la libre circulation des personnes en son sein, le Luxembourg ne 
peut pas agir directement sur la demande en limitant l’immigration à partir d’autres 
Etats membres. Favoriser, en revanche, un modèle de croissance dit « qualitatif », 
par opposition au modèle actuel qui serait à qualifier de « quantitatif », freinerait la 
croissance économique, ce qui serait néfaste pour le pouvoir d’achat et donc pour 
l’avenir des jeunes au Luxembourg en quête d’un emploi et d’un revenu ; 

- Monsieur Thomas Jack estime que le Grand-Duché de Luxembourg a le devoir 
d’accueillir des réfugiés et des étrangers. Il ajoute que l’histoire indique que la 
prospérité du Luxembourg est dépendante de l’apport de non-citoyens ainsi que 
de l’immigration de personnes souhaitant s’investir et travailler au Luxembourg. Il 

 
3 Pour cet exposé, il est renvoyé à l’annexe [2]. 
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se dit convaincu que des personnes travaillant au Luxembourg ont également le 
droit d’habiter au Luxembourg. Il est d’avis que le Luxembourg n’a pas un problème 
du côté de l’offre en termes de surface, mais un problème de concentration de la 
propriété immobilière auprès d’une très petite minorité de personnes. Leur 
commission est d’avis qu’il s’agit de travailler sur ce point en s’inspirant du modèle 
viennois ; 

 
• Répondant à Madame le Député Alexandra Schoos,  

- Monsieur Sam Elsey précise que la commission « Economie et Travail » n’a pas 
discuté d’une taxation punitive d’appartements ou maisons non occupés, mais 
appelle, dans une première étape, à la création par l’Etat d’un registre dit de 
« transparence » renseignant sur les logements inoccupés. Monsieur Elsey précise 
encore que la commission n’a pas non plus discuté du portage foncier. Elle a, en 
revanche, discuté de régimes d’aides à destination de jeunes et de familles 
grandissantes en quête d’un logement adapté à leur nouvelle situation familiale ; 

- Monsieur Thomas Jack confirme les propos de l’intervenant précédant. Il souligne 
en plus que les couples ou personnes monoparentales, et surtout les familles 
nombreuses, ont de réels problèmes financiers en relation avec le logement au 
Luxembourg et qu’il y a lieu d’appuyer bien davantage cette catégorie sociale. Il 
ajoute que la commission a également abordé la problématique de la hausse du 
prix des matières premières du secteur de la construction et réclame une baisse de 
ces prix en réduisant les impôts perçus sur ces produits. La commission plaide pour 
une construction immobilière durable recourant davantage à des matières 
premières régionales ; 

 
• Réagissant à une intervention de Madame le Député Taina Bofferding,  

- Monsieur Sam Elsey ajoute, en ce qui concerne l’aspect spéculatif des prix sur le 
marché immobilier, que le modèle viennois, qui a fortement inspiré la commission, 
tolère un certain degré de spéculation sur le marché immobilier afin de maintenir 
une incitation à construire et à créer des logements. Ce modèle assure toutefois, 
en accordant un grand pouvoir à la main publique, un logement décent pour toutes 
les catégories sociales ; 

- Monsieur Bryan Fernandes Da Silva, renvoyant à son propre cas de figure, souligne 
que les aides sociales existantes pour des jeunes adultes qui vivent seuls sont 
insuffisantes pour amortir tant soit peu la charge des loyers élevés au Grand-Duché 
de Luxembourg ; 

- Monsieur Tim Delles s’interroge sur la faisabilité d’un rôle plus actif des communes 
sur le marché immobilier compte tenu de leur niveau d’endettement élevé et s’il 
n’était pas à l’Etat, également confronté au poids croissant de sa dette, à agir à ce 
niveau ; 

 
• Répondant à Monsieur Tim Delles, Madame le Député Taina Bofferding renvoie à 

l’article 29bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement 
communal et le développement urbain, article qui exige la création d’un certain 
pourcentage de logements abordables lors de l’élaboration d’un plan d’aménagement 
particulier « nouveau quartier » (PAP NQ). Ces logements peuvent devenir la 
propriété de l’Etat ou des commues suivant des conditions financières allégées. Elle 
rassure qu’au Luxembourg, les communes ne peuvent pas, institutionnellement, se 
retrouver dans une situation de surendettement ;  

 
• Invité à réagir au nom du Gouvernement, Monsieur le Premier ministre Luc Frieden 

- remarque que le facteur clef dans la problématique du logement au Grand-Duché 
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est l’envolée des prix des terrains constructibles par rapport au niveau des salaires 
et non l’évolution du prix de la construction elle-même. Une augmentation de l’offre 
permettrait donc d’exercer une pression à la baisse sur les prix, d’où le slogan 
« Méi, a méi séier bauen » d’une initiative gouvernementale dans ce domaine ;  

- souligne que la prospérité du Grand-Duché de Luxembourg repose sur la 
croissance économique, qui elle crée des emplois qui attirent des travailleurs et qui, 
par conséquent, augmente le besoin en logements. Augmenter l’offre – et donc 
l’activité constructive – est, dans un tel contexte, cruciale ; 

- admet l’existence de nombreux obstacles bureaucratiques et réglementaires à 
l’activité constructive, obstacles qui à chaque fois sont motivés et raisonnables d’un 
point de vue particulier. Le devoir du Gouvernement est de tenir compte de toutes 
ces perspectives tout en prenant des décisions – raison pour laquelle plusieurs 
ministères concernés (Affaires intérieures, Logement, Environnement) ont été 
invités à présenter une stratégie commune ; 

- rappelle que l’activité gouvernementale dans ce dossier se déploie sur trois pistes 
principales. Premièrement, la simplification et la mise en cohérence des procédures 
à respecter dans le secteur immobilier – notamment par l’instauration d’une seule 
commission chargée d’évaluer les futurs grands projets immobiliers. 
Deuxièmement, la fiscalité – une taxe visant à accélérer la mise sur le marché de 
terrains constructibles, pour autant qu’elle est bien conçue et ne contribue pas à 
augmenter le prix des terrains à construire, est envisageable. Or, la fiscalité devra 
agir sur deux plans. D’une part, elle devra inciter les épargnants à investir dans le 
logement, de sorte à contribuer à l’activité constructive et, d’autre part, soulager la 
charge financière des primo-acquéreurs d’un logement. Troisièmement, 
l’implication des acteurs privés – l’Etat ne saura à lui seul résoudre le problème du 
logement, compte tenu de son ampleur. L’Etat appuiera donc des initiatives privées 
dans le secteur immobilier visant la création de logements abordables. L’Etat a 
également besoin de communes disposées à créer des logements abordables sur 
leur territoire et se montre prêt à les appuyer. Le logement social doit être réparti 
sur un grand nombre de communes. Il y a lieu d’éviter une trop haute concentration 
de logements sociaux sur quelques endroits seulement. Ces projets immobiliers 
doivent s’intégrer harmonieusement dans les communes et localités existantes ; 

 
• Répondant à Monsieur Sam Elsey, Monsieur le Premier ministre se déclare 

défavorable, de manière générale, à une centralisation excessive du pouvoir 
décisionnel, tant au sein des Etats qu’au sein de l’Union européenne. Les 
bourgmestres et échevins sont les mieux placés pour connaître la situation sur le 
terrain et notamment les aspirations et contraintes concrètes de leurs concitoyens et 
donc de pouvoir prendre des décisions en toute connaissance de cause en matière 
de constructions dans leurs communes. Or, le niveau politique communal a également 
une responsabilité en matière de logement et c’est ainsi que le Syndicat des Villes et 
Communes luxembourgeoises (Syvicol) a été associé aux discussions du 
« Logementsdësch » et un consensus a été obtenu visant la simplification et une 
harmonisation des règlements des bâtisses en vigueur au niveau des communes. 

 
 

11h00 à 11h50 : Résolution sur l'indépendance énergétique 
 
Monsieur Julien Lemmer Veloso et Madame Alice Diriken présentent la résolution de la 
commission « Environnement » du Parlement des Jeunes.4 
 

 
4 Pour cet exposé, il est renvoyé à l’annexe [3].  
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Débat : 

• Répondant à Monsieur le Député Marc Goergen, Madame Alice Diriken précise que 
leur intention n’était point d’interdire la circulation de voitures familiales encombrantes, 
rien n’empêche de prévoir pour celles-ci une catégorie spécifique. La commission se 
heurtait au fait que la plupart des trajets en voiture au lieu de travail se font avec 
seulement une personne à bord et ceci dans des voitures le plus souvent démesurées 
en termes de poids pour un tel emploi. Pareilles voitures sont inefficientes en termes 
de consommation et d’émissions de CO2 ; 

• Répondant à Monsieur le Député Fred Keup, 
- Monsieur Sam Elsey confirme que la commission « Environnement » a également 

discuté du recours à l’énergie nucléaire, mais dans une moindre mesure que par le 
passé. Il renvoie à des résolutions du passé du Parlement des Jeunes. La 
commission a constaté la dépendance de l’Union européenne d’importations de la 
matière première requise, l’uranium. Elle ne refuse pas le recours à l’énergie 
nucléaire, mais cette position est soumise à de nombreuses conditions, notamment 
en ce qui concerne le respect strict de tous les traités dits « Euratom » et de tous 
les critères de sécurité. D’autres sources d’énergie plus sûres, notamment en 
termes de conséquences en cas d’incidents sont à privilégier. La commission est 
confiante que des sources d’énergie alternatives connaîtront un développement 
technologique fulgurant et elles continueront à être subventionnées et sauront à 
terme remplacer en Europe d’autres sources d’énergie plus polluantes et plus 
dangereuses ; 

- Madame Alice Diriken confirme que leur résolution ne se prononce pas pour ou 
contre l’énergie nucléaire, mais se limite à exprimer des réserves sur la 
dépendance de l’Union européenne de l’importation des matières premières 
requises d’Etats qui ne sont pas « Wertekompatibel ». Elle précise que les 
réflexions de la commission ont porté sur l’Union européenne dans son ensemble 
et non sur l’indépendance énergétique du Grand-Duché à lui seul. La commission 
s’est référée à des experts qui estiment que l’Union européenne, en réduisant 
« massivement » sa consommation d’énergie, pourrait atteindre l’autosuffisance 
énergétique en recourant aux seules sources d’énergie renouvelables ; 

 
• Répondant à Madame le Député Françoise Kemp, Madame Alice Diriken précise que 

la commission n’a pas discuté de manière détaillée du rôle des communes dans l’effort 
d’indépendance énergétique et de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre. 
En ce qui concerne la prolongation de la durée de vie des appareils électroménagers 
cependant, les communes pourraient, par la promotion et le soutien de « Repair 
cafés », endosser un rôle plus actif ;  

 
• Répondant à Monsieur le Député Meris Sehovic, Monsieur Gaspar Costa confirme que 

la commission estime que l’Union européenne ne peut pas s’exposer au risque de 
prendre ses décisions politiques sous la menace de sa dépendance énergétique, 
également en ce qui concerne l’importation d’uranium. Ainsi, avant la guerre en 
Ukraine, un tiers des importations d’uranium de l’Union européenne provenait du 
Kazakhstan. C’est cette dépendance qu’il y a lieu de réduire. Il existe des alternatives 
permettant d’importer l’uranium d’Etats plus proches des valeurs politiques de l’Union 
européenne et exploitant cette matière première dans des conditions de travail plus en 
phase avec celles de l’Union, comme le Canada, l’Australie, les Etats-Unis, voire 
l’Afrique du Sud ou la Namibie. Malgré la guerre, l’Europe continue même d’importer 
largement son uranium enrichi de la Russie et plus précisément de Rosatom. L’orateur 
estime que l’Europe pourrait et devrait investir dans des installations d’enrichissement 
d’uranium ce qui permettrait de réduire cette dépendance ; 
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• Répondant à Monsieur le Député Ben Polidori, Madame Alice Diriken concède que 
revendiquer une économie du « leasing » tout en exigeant une augmentation de la 
durée d’emploi et de la garantie des appareils électroménagers puissent paraître 
contradictoire, mais la préoccupation quant au fond est identique, c’est-à-dire parvenir 
à une manière de produire et de consommer plus durable. La commission estime que 
l’emploi de produits sous forme de contrats de « leasing » est un incitant pour 
l’industrie, par l’intermédiaire des sociétés de « leasing », à produire des appareils de 
meilleure qualité, à durée de vie bien plus longue. Le point 9 de leur résolution n’a donc 
aucun caractère contradictoire ; 

 
• Répondant à Monsieur le Député Jeff Boonen, Madame Alice Diriken souligne que leur 

commission se prononce en faveur d’une Europe forte et indépendante, d’où 
également son souci de réduire sa dépendance d’importations de matières premières, 
non seulement d’énergie, et d’une diversification des sources d’approvisionnement. 
L’oratrice estime que l’Europe a un réel potentiel de faire revivre une production minière 
autochtone ; 

 
• Répondant à Monsieur le Député Franz Fayot,  

- Madame Alice Diriken confirme que le Parlement des Jeunes est en faveur d’une 
coopération énergétique en Europe. La réduction de la dépendance énergétique et 
la promotion des énergies provenant de sources renouvelables exigent cette 
coopération. Il y a lieu d’installer les éoliennes et parcs photovoltaïques aux 
endroits où ils sont les plus efficients et assurer une distribution efficace de l’énergie 
en Europe ; 

- Monsieur Sam Elsey précise que la commission n’a pas discuté de la mise en place 
d’un marché unique européen de l’énergie dans le sens évoqué par Monsieur le 
Député Franz Fayot ; 

- Madame Alice Diriken ajoute que, quoique centrée sur l’Union européenne, la 
commission s’est également interrogée sur certaines adaptations de la politique 
nationale de subventionnement des énergies renouvelables, comme des 
réductions décidées des aides en matière de panneaux photovoltaïques et de 
voitures électriques ; 

 
• Invité à réagir au nom du Gouvernement, Monsieur le Ministre de l’Economie Lex 

Delles 
- explique que la politique énergétique du Grand-Duché de Luxembourg s’inscrit 

dans un cadre communautaire. Dans un marché unique européen, maints choix 
politiques, comme en matière d’obsolescence des produits, ne peuvent pas être 
pris au niveau national ; 

- donne à considérer qu’une ambition comme l’indépendance énergétique se décline 
sur au moins deux plans, l’efficacité énergétique et la production autochtone 
d’énergie. Sur les deux plans, l’Union européenne et le Luxembourg progressent 
dans le bons sens. Actuellement, le Luxembourg consomme environ 7 
térawattheures5 d’électricité et produit 400 GWh d’électricité par des panneaux 
photovoltaïques et 500 GWH par des éoliennes au pays même. L’objectif politique 
est de se libérer à terme de la dépendance d’énergie produite à partir de sources 
fossiles ; 

- précise que le Luxembourg est l’Etat en Europe qui accorde le subventionnement 
le plus généreux aux ménages privés pour des installations photovoltaïques. A la 
suite de réunions tripartites, la précédente coalition gouvernementale a décidé 

 
5 Ou bien 7 000 gigawattheures (GWh). 
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d’accorder des « top up » sur différentes subventions en matière d’énergie – entre 
autres sur celle pour l’installation de panneaux photovoltaïques. Ces majorations 
de certaines subventions étaient, dès le départ, limitées dans le temps ; 

- informe qu’une nette amélioration du système de subventionnement des 
installations photovoltaïques privées est projetée. L’Etat déchargera les ménages 
du préfinancement de la part subventionnée de leur projet photovoltaïque. Jusqu’ 
à présent, un réel frein à un tel investissement par un ménage privé est le fait que 
bon nombre de ménages ne disposent pas de la somme requise pour financer 
intégralement un installation photovoltaïque, même en attendant d’être remboursé 
par l’Etat pour sa partie subventionnée. A la suite de la mise en place du système 
de préfinancement, les ménages ne devront plus payer l’intégralité de 
l’investissement, mais seulement la partie non-subventionnée. L’aide publique sera 
versée directement à l’entreprise installatrice. Cette loi à venir devrait inciter bien 
davantage de ménages à franchir le pas vers un tel investissement ; 

- rappelle que beaucoup de communes ont prévu des aides à destination de leurs 
ménages pour faciliter leurs investissements dans la transition énergétique, aides 
qui s’ajoutent à celles prévues par l’Etat ; 

- ajoute que le Grand-Duché participe à des projets transnationaux de production 
d’énergie renouvelable, comme des parcs éoliens dits « offshore », afin d’atteindre 
ses objectifs afférents fixés dans le Plan national intégré en matière d’énergie et de 
climat, puisqu’il est impossible d’atteindre ces objectifs de production sur le seul 
territoire national ; 

- concède que l’information et la sensibilisation des ménages et des entreprises à 
ces possibilités et aides prévues dans le domaine énergétique est importante ; 

- note que, en ce qui concerne l’efficacité énergétique, un axe de travail majeur reste 
l’isolation et la rénovation du parc immobilier existant et lors de nouvelles 
constructions, l’intégration de l’aspect de circularité des matières employées. Le 
Gouvernement appuie des projets et initiatives dans ce secteur ; 

- confirme qu’une autre problématique à aborder activement dans le contexte de la 
transition énergétique est le stockage de l’énergie renouvelable. A cette fin, la mise 
en place d’un réseau électrique dit « intelligent » qui permet de mieux gérer et de 
stabiliser le réseau est essentielle ; 

- précise que la production d’hydrogène ne fait du sens économiquement qu’au 
moment de surproduction d’électricité dite « verte » pour transformer de l’eau en 
hydrogène et stocker ainsi le surplus produit. Une telle production ne fait pas de 
sens au Luxembourg, mais le Gouvernement entend mettre en place un réseau 
d’hydrogène connecté à un réseau européen afférent qui permettrait de distribuer 
ce gaz produit sur des sites où cela fait du sens, comme dans des parcs éoliens en 
mer, et de permettre, le cas échéant, le raccordement de ses industries pour 
remplacer le recours à des carburants fossiles ; 

- renseigne que le bilan d’un projet pilote dans le domaine des installations 
photovoltaïques agricoles est en cours d’être dressé et que des analyses sont 
actuellement menées en ce qui concerne la production d’énergie renouvelable à 
proximité de la production industrielle, voire au sein des zones d’activités 
industrielles – le cadre réglementaire à ce sujet est probablement à revoir ; 

- souligne que les industries européennes font face à une concurrence mondiale et 
que le prix de l’énergie est un facteur essentiel de leur coût de production et donc 
de leur compétitivité et de leur survie économique. L’Europe ne peut se permettre 
que sa désindustrialisation se poursuit et doit donc veiller à ce que le prix de 
l’énergie en Europe reste compétitif. Il y a donc lieu d’accompagner ce secteur 
activement dans la transition énergétique. Dans un même ordre d’idées, les 
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régimes d’aides à destination des entreprises viennent d’être revus de fond en 
comble pour soutenir, par exemple, des projets de décarbonation des entreprises ; 

- concède, suite à une question afférente de Monsieur Johann Bost, que l’Etat lui-
même a un exemple à montrer en ce qui concerne l’efficacité énergétique de son 
propre parc immobilier et un retard à rattraper dans ce domaine – également dans 
l’installation de panneaux photovoltaïques. 

 
Monsieur le Président du Parlement des Jeunes clôt l’audition publique de ce matin du 1er 
juillet 2024. 
 

*** 
 

Luxembourg, le 16 juin 2025 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 
 
Annexes 
 
[1] Résolution « Le futur d’une défense collective européenne » 
 
[2] Résolution « Les échéances du logement au Luxembourg » 
 
[3] Résolution sur l'indépendance énergétique 
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